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Intervention 70.14 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour l’entretien durable des
infrastructures agro-écologiques en hexagone

Notice de la mesure « Entretien durable des
infrastructures agro-écologiques – Ligneux »
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1 OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif de cette mesure est d’assurer un entretien des éléments ligneux (haies, arbres isolés
ou en alignement, ripisylve ou bosquet) localisés de manière favorable au regard des enjeux
environnementaux  du territoire,  et  qui  sont  compatibles  avec la  présence d’une richesse
faunistique. Cet entretien est fonction du type d’élément présent et permet d’en assurer une
gestion  pertinente,  dans  l’objectif  du  renouvellement  et  de  la  pérennité  de  ces
infrastructures.

Les  arbres  têtards  (arbre adulte  dont  le  tronc et  toutes  les  branches  maîtresses  ont  été
coupés, et sur lesquels poussent des rejets régulièrement recépés) de type émondes ou de
hauts  jets,  isolés  ou  en  alignements  sont  des  infrastructures  écologiques  qui  permettent
d’assurer  le  maintien de nombreuses  espèces.  En  effet,  ces  arbres  creux constituent  des
zones  d’alimentation  et  de  reproduction  de  nombreuses  espèces  (telles  que  les  insectes
saproxylophages), de corridor biologique ainsi que des zones refuge (chauve souris, oiseaux).
L’entretien de ces arbres remarquables isolés est de ce point de vue essentiel pour préserver
la haute valeur naturelle et paysagère des territoires ruraux et des sites Natura 2000. La taille
des arbres en têtard ou émondes (selon les spécificités locales) favorise le développement de
cavités abritant de nombreuses espèces cavernicoles (Rouge-queue à front blanc, Chouette
chevêche, ...). Par ailleurs ces arbres permettent une régulation climatique (rôle de haie brise
vent  et  de  séquestration  du carbone),  une  régulation hydraulique  (rôle  dans  l’infiltration
lente, la dépollution des eaux et le maintien d’une atmosphère humide) et une remontée
d’éléments minéraux lixiviés.

2 MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie  du  respect  de l’ensemble des  exigences  du cahier  des  charges  de  cette
mesure,  une  aide  de  800  €  par  hectare  et  par  an  sera  versée  pendant  la  durée  de
l’engagement.

Votre engagement sera plafonné à hauteur de 16 000 € par an.

3 CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Les critères d’éligibilité doivent être respectés tout au long du contrat. En cas de non-respect
en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années
suivantes,  le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des éléments engagés s’il
s’agit du non-respect d’un critère d’éligibilité relatif  au demandeur,  ou uniquement sur  la
surface en anomalie s’il s’agit d’un critère d’éligibilité relatif à la surface. Le cas échéant, des
sanctions peuvent être appliquées.
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3.1 Critères d’éligibilité relatifs au demandeur  

Les bénéficiaires éligibles sont les agriculteurs actifs tels que définis à l’article 4 du règlement
(UE) n° 2021/2115 du 2 décembre 2021.

Les  fondations,  associations  sans  but  lucratif  et  les  établissements  d’enseignement et  de
recherche  agricoles  lorsqu’ils  exercent  directement  des  activités  réputées  agricoles  sont
considérés comme des agriculteurs actifs.

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence. 

3.2 Critères d’éligibilité relatifs aux surfaces engagées  

Les types d’élément éligibles notamment par rapport à leur localisation pertinente suivant le
diagnostic écologique et paysager du territoire,  aux essences qui  les composent et à leur
taille sont les suivants :

- haies ;
- arbres ;
- ripisylves.

Seuls les éléments composés des espèces suivantes sont éligibles :

Nom latin Nom commun Nom latin Nom commun

Sorbus torminalis Alisier torminal Mespilus germanica Néflier

Amelanchier ovalis Amélanchier Rhamnus cathartica Nerprun purgatif

Alnus glutinosa Aulne glutineux Corylus avellana Noisetier

Crataegus monogyna Aubépine Juglans regia Noyer

Frangula alnus Bourdaine Ulmus campestris Orme

Carpinus betulus Charme Pyrus pyraster Poirier sauvage

Castanea sativa Châtaignier Malus sylvestris Pommier sauvage

Quercus robur Chêne pédonculé Prunus spinosa Prunellier

Quercus petraea Chêne sessile Prunus cerasifera Prunier myrobolan

Cornus mas Cornouiller mâle Salix alba Saule blanc

Cornus sanguinea Cornouiller sanguin Salix cinerea Saule cendré

Acer campestre Érable champêtre Salix caprea Saule marsault

Acer platanoides Érable plane Salix viminalis Saule osier

Acer pseudoplatanus Érable sycomore Sorbus aucuparia Sorbier des oiseleurs

Fraxinus excelsior Frêne commun Sorbus nigra Sureau noir

Euonymus europaeus Fusain d'Europe Tilia cordata Tilleul à petites feuilles

Fagus sylvatica Hêtre Populus tremula Tremble

Ilex aquifolium Houx Ligustrum vulgare Troène d'Europe

Taxus baccata If Viburnum lantana Viorne lantane

Prunus avium Merisier Viburnum opulus Viorne obier
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4 CRITÈRES D’ENTRÉE

Les  critères  suivants  conditionnent  l’accès  à  la  mesure  en première  année d’engagement
uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-respect, l’exploitation n’est pas
engagée dans la mesure.

Les critères d’entrée pour cette mesure sont les suivants :

 Pour chaque élément, avoir au moins une partie présente dans le PAEC ;
 Réaliser  un  diagnostic  agro-écologique  de  l’exploitation.  Ce  diagnostic  doit

notamment permettre de définir la localisation pertinente des infrastructures agro-
écologiques. Le diagnostic de l’exploitation doit être transmis à la DDT(M) au plus tard
au 15 septembre de la première année d’engagement. En cas de non-transmission, le
dossier ne pourra pas être engagé cette année-là ;

 Faire établir un plan de gestion sur la base du diagnostic d’exploitation.  Le plan de
gestion doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première
année  d’engagement. En  cas  de  non-transmission,  le  dossier  ne  pourra  pas  être
engagé cette année-là.

5 CRITÈRES DE PRIORISATION DES DOSSIERS

Ces critères permettent de classer les demandes d’aide des demandeurs éligibles (c’est-à-dire
respectant tous  les critères d’entrée et les critères d’éligibilité)  par  ordre de priorité afin
notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la
Commission  régionale  agroenvironnementale  et  climatique  (CRAEC).  Les  dossiers  sont
engagés par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire.

Principes de priorisation MAEC des PAEC à enjeu biodiversité (hors MAEC HBV)
Cf. AAP PAEC 2022 – Normandie - annexe 10

Rang de
priorité Critères de priorisation

1
- Fiche liaison conforme (toutes les MAEC)
- Agriculteur à titre principal pour toutes les MAEC systèmes 

2
PAEC à enjeu biodiversité : toutes les MAEC sont de niveau 2 (hors 
MAEC HBV)
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6 CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE

Sauf mention contraire, l’ensemble des obligations du cahier des charges doit être respecté
sur toute la durée du contrat, c’est-à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC
de l’année  d’engagement et  durant  les  5  années  suivantes.  En  cas  de  non-respect  d’une
obligation, des sanctions peuvent s’appliquer en fonction de la nature et de la gravité de
l’anomalie.

Les documents relatifs à la demande d’engagement et au respect des obligations doivent être
conservés pendant toute la durée de l’engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils
pourront notamment être demandés en cas de contrôle de l’exploitation. Les obligations du
cahier des charges figurent ci-dessous.
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Obligations du cahier des charges
Période

d’application Modalités de contrôle
Caractérisation de l’anomalie et calcul

de la sanction1

Formation à réaliser au cours des deux premières années de l'engagement. Se
référer au point 7.1.

Avant le 15
mai 2025

Contrôle sur place
Vérification de l’attestation de

formation

Anomalie réversible, dossier, totale, 
d’importance égale à 0,06.

Mettre en œuvre le plan de gestion sur 90 % des éléments engagés.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, dossier, à seuils 
(par tranche de 5 %), d’importance 
égale à 1

Respecter l'interdiction de fertilisation azotée.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les éléments engagés.
Sur toute la

durée du
contrat

Contrôle sur place
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques et contrôle visuel

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 1.

Enregistrer les interventions sur tous les éléments engagés :
 Type d’intervention (localisation, date, outils) ;
 Fertilisation azotée des surfaces (dates, produits, quantités) ;
 Traitements phytosanitaires (dates, produits, quantités).

ATTENTION     :   Le cahier d’enregistrement constitue une pièce indispensable au
contrôle de plusieurs obligations. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier
constatée le jour du contrôle se traduira par le constat d’anomalies et le cas
échéant par l’application du régime de sanction pour toutes les obligations ne
pouvant être contrôlées.

Sur toute la
durée du
contrat

Contrôle sur place 
Vérification du cahier
d’enregistrement des

pratiques

Anomalie réversible, localisée, totale, 
d’importance égale à 0,05.

1 Se référer à la notice télépac MAEC-Bio pour plus d’information sur le fonctionnement du régime de sanction.
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7 PRÉCISIONS

7.1 Formation  

L’exploitant doit suivre une des formations suivantes : 

 Réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires
 Gestion durable de la fertilisation organique et/ou minérale
 Maintien et développement de l’autonomie fourragère
 Valorisation de l’herbe et optimisation de la conduite des troupeaux
 Entretien et valorisation du bocage
 Enjeux, rôles et modes de gestion des mares
 Diversité floristique des prairies

7.2 Lien avec la conditionnalité et l’écorégime  

En cas de non-respect de la conditionnalité, l’ensemble des aides PAC sont sanctionnées, y
compris les aides MAEC. 

Les  obligations  du  cahier  des  charges  de  la  MAEC  sont  distinctes  des  exigences  de
l’écorégime. Un agriculteur peut à la fois souscrire cette MAEC et bénéficier de l’écorégime.
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